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Les chantiers de la Commission bancaire
“Les superviseurs 
n’ont pas attendu la crise  
pour travailler sur le risque 
de liquidité”

La Commission bancaire annonce une révision du règlement 
sur le contrôle interne 97-02. Elle s’investit également sur les 
stress tests, une pratique déjà ancienne, mais qui se développe. 
Enfin, elle travaille sur la refonte du suivi du risque de liquidité, 
à l’international avec le CEBS et le comité de Bâle, mais aussi 
sur le plan national avec un dispositif original, fondé sur une 
option entre méthodes standard et avancée.

fonctionnel et son influence sur l’en-
semble des métiers. Nous voulons 
une culture des risques partagée. 
Il s’agit de faire en sorte qu’à tous 
niveaux, même au plus haut dans 
les conseils d’administration, tout 
le monde soit conscient des impli-
cations concrètes pour un établis-
sement donné du principe selon 
lequel plus le ROE 1 est élevé, plus le 
risque est élevé. Une stratégie autour 
du ROE doit s’accompagner d’une 
réflexion sur les risques induits. C’est 
bien sûr aussi une leçon que tire le 
G20 : la crise est due à un trop fort 
appétit pour le risque, qui n’était pas 
suffisamment compris et encadré. 
Ainsi, après l’avoir souvent recom-
mandé auprès des établissements, 
nous avons décidé d’en faire une 
règle, en accord d’ailleurs avec la 
profession.

1.	 ROE : return on equity au sens de “retour sur fonds 
propres”.

d’un recueil des recommandations. Le 
texte réglementaire fixe les principes 
de base et nous avons essayé de limiter 
la charge réglementaire en revoyant 
aux bonnes pratiques la possibilité 
d’aller plus loin pour appliquer dans 
le détail ces principes.

Quelles sont les modifications régle-■■

mentaires à venir ?
Elles portent sur quelques points 

qui recouvrent souvent une réalité 
déjà pratiquée par de nombreux éta-
blissements de crédit.

Tout d’abord, l’identification d’une 
filière risque. Cette appellation a été 
choisie à dessein pour souligner son 
caractère transversal. La surveillance 
des risques peut impliquer des col-
laborateurs de métiers très divers : 
commerciaux, comptables… Dans 
la pratique, cette filière s’incarne 
depuis longtemps au sein des éta-
blissements de crédit en une direc-
tion des risques, avec souvent un 
débat ancien sur son rattachement 

Une révision du règlement 97-02 a ■■

été annoncée pour l’automne. Quelle 
en sera la teneur ?

Revenons à la genèse de cette démar-
che : parmi les premiers groupes créés 
à la suite de la crise de 2007, l’un 
d’entre eux, composé des supervi-
seurs de cinq grands pays (États-Unis, 
Grande-Bretagne, France, Suisse et 
Allemagne), a entrepris d’étudier 
le comportement, pendant les pre-
miers mois de la crise, d’un panel 
d’établissements internationaux, 
pour essayer d’en tirer des bonnes 
pratiques. Après en avoir identifié 
certaines, le Secrétariat général de 
la Commission bancaire a lancé un 
groupe de travail incluant des repré-
sentants des directions des risques 
des établissements de crédit ainsi que 
des associations professionnelles. 
Les travaux ont démarré juste avant 
l‘été 2008 et ont rapidement abouti 
à développer deux axes de travail : 
ce qui doit relever d’une disposition 
réglementaire et ce qui peut relever 
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Le deuxième élément réglemen-
taire est d’imposer une cartogra-
phie des risques, établie par entité 
et par ligne de métier. Elle évalue 
l’adéquation des risques encourus 
aux orientations de l’activité. Cette 
décision a aussi été accueillie très 
favorablement par les directeurs des 
risques, car cet outil de détection est 
à la base même de leur métier. C’est 
un exercice difficile, mais indispen-
sable pour avoir une vue cohérente 
et globale des risques.

Dernier volet, nous avons insisté sur 
l’idée que les risques ne sont pas sta-
tiques mais prospectifs. Le contrôle 
doit bien sûr vérifier que les limites 
sont respectées. Une démarche pros-
pective consiste à repérer, en outre, 
les nouveaux produits, les activités à 
fort développement, les priorités fixées 
par le plan stratégique en termes de 
moyens et de ressources, pour inté-
grer les dimensions de risque qui leur 
sont liées. Nous avons mis l’accent, à 
cet égard, sur les transactions excep-
tionnelles qui s’écartent des standards 
habituels des opérations pratiquées 
par la banque, par leur ampleur, leur 
montant, leur délai… et qui peuvent 
poser des risques particuliers, opé-
rationnel, juridique ou fiscal.

Tout ceci se fait bien sûr dans un 
contexte de proportionnalité, qui 
caractérise le règlement 97-02 : dans 
le paysage bancaire diversifié qui est le 
nôtre, se trouvent des établissements 
de taille moyenne voire petite. Nous 
n’allons pas imposer des sujétions 
trop lourdes qui créent de la “tech-
nostructure” sans utilité. Tout ceci 

est clairement expliqué pour éviter 
toute ambiguïté.

Que comprennent les recomman-■■

dations ?
Le second volet, plus souple dans sa 

formulation, devrait décliner les pra-
tiques à mettre en œuvre par l’organe 
exécutif et inciter à ce que le responsa-
ble des risques participe aux décisions 
qui affectent la gestion des risques ou 
au moins qu’il en ait connaissance, 
qu’il soit convié dans les comités où 
se décident des choses importan-
tes. C’est le cas dans le domaine des 
nouvelles acquisitions : des petites 
équipes plus ou moins informelles 
préparent de façon confidentielle 
des acquisitions, mais elles doivent 
néanmoins échanger avec la direc-
tion des risques pour l’alerter sur le 
changement potentiel du profil des 
risques de l’entreprise.

Ces conclusions ont d’ailleurs fait 
l’objet de discussions très constructi-
ves avec la profession au sein du groupe 
de travail ad hoc, y compris entre les 
professionnels eux-mêmes.

A-t-on désormais une date d’entrée ■■

en vigueur de ces mesures ?
L’avant-projet de règlement a été 

transmis à la Direction générale du 
Trésor et de la politique économi-
que du ministère de l’Économie, 
et au secrétariat général du Comité 
consultatif de la réglementation ban-
caire et financière qui doit émettre 
un avis avant de proposer à la minis-
tre la signature d’un arrêté. Je pense 
que tout ceci sera fait avant la fin de 
l’année.

Les règles de bonne conduite sont 
en cours de finalisation, mais elles ne 
pourront être adoptées qu’une fois le 
texte réglementaire publié puisqu’el-
les en constituent une sorte de décli-
naison pratique. Cela sera sans doute 
fait début 2010.

Quelle sera la portée de ces recom-■■

mandations “non contraignantes” ?
La Commission bancaire prendra 

officiellement connaissance de ce 
recueil de bonnes pratiques et pourra 
s’y référer lors de ses contrôles. Elle 
pourra alors demander à un établis-

sement pourquoi il s’écarte des pra-
tiques répertoriées, mais sans pour 
autant que cela constitue nécessai-
rement un “grief ”, au sens juridique 
du terme, les établissements pouvant 
montrer comment leurs pratiques 
particulières sont conformes aux 
principes réglementaires.

La Commission bancaire entend aussi ■■

organiser une meilleure communica-
tion sur les risques…

Nous demanderons la communi-
cation systématique des procès-ver-
baux des conseils d’administration 
qui relatent les discussions portant 
sur les risques. Cela étant, la Com-
mission bancaire a aujourd’hui par-
faitement le droit de demander aux 
établissements toutes les informations 
qu’elle juge utile sur ce point comme 
sur tout autre relevant de l’exercice 
de ses missions. Cela relève de la 
loi. Mais plutôt que de réclamer au 
coup par coup, il nous a semblé plus 
simple d’organiser une transmission 
automatique de ces éléments.

Enfin, nous avons renforcé nos 
demandes pour les rapports men-
tionnés aux articles 42 et 43 sur l’or-
ganisation du système de gestion des 
risques et le bilan de ce système pour 
l’année écoulée. Ils ont été enrichis 
à l’occasion de la révision du 97 02 
mais aussi du règlement adopté sur 
la liquidité.

Christian Noyer, lors de la pré-■■

sentation du rapport annuel de la 
Commission bancaire, a attiré l’atten-
tion sur des produits qui restent à ris-
que, notamment les CLO/LBO, CMBS/
RMBS, les hedge funds. Quelle est la 
prise en compte par la Commission 
bancaire de ces messages d’alerte ?

Par nature, des produits complexes 
comme les CLO, CMBS ou de contre-
parties peu régulées comme les hedge 
funds demandent une attention ren-
forcée. Que veut dire concrètement 
ce contrôle renforcé ?

En amont, il s’agit de connaître les 
contreparties avec lesquelles on tra-
vaille, leur localisation, leurs gestion-
naires. Ensuite, pendant le déroule-
ment de l’opération, comme certains 
montages de CLO qui peuvent s’étaler 

Les stress tests doivent devenir des 
modes de gestion récurrents. Certains sont 
très larges, avec un choc global sur 
l’activité de l’établissement de crédit, mais 
ne sont menés que deux fois par an. 
D’autres, à l’inverse, sont parfois conduits 
quotidiennement.
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sur plusieurs années, il faut disposer 
de revues permanentes sur la qualité 
des sous-jacents, des protections et 
de leur adéquation respective : c’est 
un des points qui se sont avérés très 
coûteux à l’aune de la crise pour les 
banques françaises, avec des monoli-
nes sous tensions qui ont vu la valeur 
des protections qu’elles avaient accor-
dées, diminuer fortement.

Un deuxième aspect porte sur le 
coût prudentiel : quel montant de 
fonds propres faut-il aligner face 
aux risques ? Cette évaluation relève 
pour le risque de crédit, des travaux 
de Bâle II, en évaluant les paramètres 
PD/LGD (probabilité de défaut, perte 
en cas de défaut) qui doivent être 
estimés through the cycle, c’est-à-dire 
sur un cycle économique complet. 
Concernant les risques de marché, 
c’est également une approche en VaR, 
mais différente, qui est utilisée dans 
les modèles internes. Elle fait l’objet 
de critiques théoriques et pratiques 
qui lui reprochent d’être fondée sur 
une évolution moyenne de la valeur 
du portefeuille et de ne pas capter les 
événements extrêmes.

Ainsi, qu’il s’agisse des risques de 
marché ou de crédit, nous attendons 
des établissements de crédit qu’ils 
développent des méthodes alterna-
tives de captation des risques, via 
notamment les stress tests. Ceux-ci 
sont précisément une réponse aux 
insuffisances de la VaR pour prendre 
en compte des risques extrêmes qui 
surviennent rarement, mais peuvent 
être très élevés.

Quelles sont les pratiques en matière ■■

de stress tests ?
Les établissements de crédit prati-

quent déjà des stress tests, notamment 
dans le cadre du pilier 1 de Bâle II, et 
dans le cadre de la première partie du 
pilier 2 (Icaap pour internal capital ade-
quacy assessment process) qui demande 
aux établissements de mesurer eux-
mêmes s’ils ont des fonds propres suf-
fisants. Rappelons que cette démar-
che permet de couvrir les risques non 
compris dans le pilier 1 (qui recouvre 
les risques de marché, de crédit et opé-
rationnels), notamment les risques 
de liquidité, de taux, de concentra-
tion, en temps normal et en temps 
de stress. Les stress tests ainsi réalisés 
peuvent porter sur des points précis 

ou être globaux, à la croisée de don-
nées macroéconomiques ou de cel-
les concernant les établissements 
eux-mêmes. Ces pratiques existent 
depuis longtemps, mais nous sou-
haitons qu’elles s’approfondissent 
et se généralisent.

Les superviseurs, de leur côté, utili-
sent depuis longtemps des batteries 
de stress tests : soit des macro-stress 
tests, qui provoquent des chocs sur 
le système bancaire pour mesurer 
sa résilience globale ; soit par ban-
que, sur un certain nombre de cri-
tères comme le risque corporate, de 
marché, de liquidité, le risque pays, 
le taux de change… pour évaluer 
les résultats dans chacun des éta-
blissements. Ils sont conduits de 
façon top down par la Commission 
bancaire qui fixe le scénario ; les 
conclusions qu’elle en tire peuvent 
se refléter dans ses décisions prises 
dans le cadre du pilier II en liaison 
avec les établissements de crédit. 
En effet, la Commission bancaire, 
dans le cadre du processus ren-
forcé d’évaluation et de surveillance 
prudentielle (SREP pour supervisory 
review and evaluation process), pourra 
alors demander des ajustements en 
capital, ou un renforcement du dis-
positif de contrôle interne.

À la croisée de ces exercices internes 
et top down, se trouve l’exercice bottom 
up où nous nous mettons d’accord 
sur un scénario communiqué aux 
banques qui le jouent elles-mêmes, 
puis nous reviennent avec des résul-
tats. Cet exercice se déroule en ce 
moment même sur le risque de cré-
dit avec un choc de type macro-orga-
nisé sur la base de plusieurs variables 
comme le PIB, le taux de change ou 
de chômage. En outre, un choc de 
liquidité sera mené avec les établis-
sements de crédit.

Tout ceci relève de notre travail habi-
tuel, ancré dans nos pratiques, mais 
qui se développe puisque le bottom up 
est un exercice assez nouveau. Les 
stress tests doivent devenir des modes 
de gestion récurrents. Certains sont 
très larges, avec un choc global sur 
l’activité de l’établissement de crédit, 
mais ne sont menés que deux fois par 
an. D’autres, à l’inverse, sont parfois 
conduits quotidiennement.

Cela étant, un stress test ne sera jamais 
une prévision. Le stress test est un choc 

à partir d’hypothèses théoriques et 
nous ne savons pas si elles vont se réa-
liser : ainsi, nous avons simulé dans 
un de nos stress tests une baisse du PIB 
pour le deuxième trimestre 2009, or 
nous venons d’apprendre qu’il avait 
un peu augmenté en réalité !

Que va apporter le ■■ stress test 
demandé par la Commission euro-
péenne ?

L’exercice mené par le Committee 
of European Banking Supervisors 
(CEBS), comité de niveau 3 qui ras-
semble les superviseurs des 27 pays 
de l’Union, est de nature top down : le 
scénario a été fixé par la BCE et par 
la Commission européenne. Ce stress 
test donnera des résultats agrégés 
pour un échantillon représentatif de 
grandes banques européennes. Cela 
ne permettra pas, contrairement à ce 
qu’ont fait les États-Unis, de détermi-
ner banque par banque les besoins de 
recapitalisation. L’objectif est d’éva-
luer globalement la résistance du sys-
tème bancaire européen.

Ce stress test est, pour nous, impor-
tant : il va nous donner une nouvelle 
forme de benchmark par rapport aux 
autres exercices que nous faisons. 
Nous étudions soigneusement les 
hypothèses qui vont servir à enrichir 
nos propres stress tests.

D’autres exercices de stress tests sont 
en cours, auprès du FMI notamment. 
La BCE réfléchit, de son côté, aux varia-
tions de données macroéconomiques 
et aux conséquences que cela peut 
avoir sur le système bancaire.

Les banques ont-elles raison de ■■

craindre, à la faveur d’une révision 
de l’accord de Bâle II, un relèvement 
significatif des exigences de capital 
réglementaire ?

Fin 2006, parallèlement aux travaux 
engagés sur le plan international, la 
Commission bancaire a décidé de réformer 
complètement le ratio de liquidité, en 
concertation avec la profession.
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La crise nous a montré que dans cer-
tains domaines, les risques n’étaient 
pas toujours bien tarifés du point de 
vue prudentiel. Bien avant le début de 
la crise, le Comité de Bâle réformait 
Bâle II parce que ce ratio n’a pas été 
conçu, contrairement à ce que croient 
beaucoup, comme une règle statique, 
mais pour être relativement évolutif. 
Le Comité de Bâle savait avant la crise 
qu’il faudrait réviser les risques de 
marché et qu’il fallait faire un bilan 
sur la titrisation. Certes, ce bilan, la 
crise nous l’a apporté brutalement et 
nous nous sommes rendu compte que 
Bâle II n’était pas assez exigeant en 
ce qui concerne la titrisation.

Les récentes décisions du Comité 
de Bâle portent sur le renforcement 
réglementaire des risques de marché, 
avec une nouvelle mesure : l’incremental 
risk charge (IRC) va essayer de mieux 
capter le risque de contrepartie atta-
chée à des opérations de marché du 
portefeuille de négociation (trading 
book). Il comprendra aussi une VaR 
stressée et une charge particulière sur 
les opérations de titrisation dans le 

trading book, dont le régime prudentiel 
sur ce type d’opérations va être aligné 
sur celui du banking book. Le régime 
du trading book était, en effet, plus 
accommodant. Ce qui incitait à y loger 
des opérations qui n’auraient pas dû 
y être car cela coûtait moins cher en 
fonds propres. Nous nous sommes 
aussi aperçus qu’il était nécessaire de 
distinguer les titrisations simples et 
les resecuritizations, ou titrisations de 
titrisation. En effet, pour cette der-
nière catégorie, qui correspond à des 
structurations complexes, les risques 
n’étaient pas correctement appréhen-
dés. Leur régime prudentiel va donc 
être renforcé. Ces mesures seront 
notamment déclinées dans une pro-
chaine révision de la CRD.

Globalement, l’accord de Bâle II  
s’était surtout intéressé, dans les 
deux composantes du ratio de solva-
bilité, aux risques et moins aux fonds 
propres. Mais le Comité savait qu’il 
faudrait un jour ouvrir le dossier des 
fonds propres. La crise nous a pous-
sés à le faire plus vite et plus fort que 
certains ne l’auraient souhaité. La 
Commission bancaire a toujours été 
partisane d’une définition très pure 
des fonds propres, mais depuis l’ac-
cord de Sydney de 1998 2 ont émergé, 
parmi les fonds propres des banques, 
des instruments à la solidité plus ou 
moins forte et surtout non harmonisés 
dans le monde. Il existe aujourd’hui 
un véritable problème de champ de 
concurrence dans le calcul des fonds 
propres, certains pays admettant plus 
facilement que d’autres des produits 
hybrides.

Quels sont les travaux en cours sur ■■

cette définition des fonds propres ?
Ces travaux ont connu deux phases. 

L’une a consisté à tenter de définir 
les critères nécessaires pour admet-
tre des produits hybrides en fonds 
propres. Ce sont des travaux d’une 
technicité extrême et, compte tenu 
des grandes divergences d’approche 
au niveau international, ils n’ont pas 
été entièrement fructueux.

Dans un second temps, les super-
viseurs se sont intéressés aux fonds 
propres de base : au lieu de qualifier 
ce qui peut s’ajouter au cœur, ils se 
sont demandé ce qu’était le cœur. 
Cette définition est en cours avec 
la volonté de rendre ce cœur très 
solide : sa composition sera essen-
tiellement du capital et des réserves 
non distribuées.

Aujourd’hui, dans le calcul des ratios, 
il faut 8 % de ratio de solvabilité, dont 
50 % composés de fonds propres de 
base, ce qui aboutit à un tier one de 
4  %. Or, le ratio de Sydney précise 
que la moitié de ces fonds propres 
de base doit être composée d’instru-
ments purs, absorbants les pertes en 
continuité et en liquidation : donc ce 
“cœur des fonds propres de base”, 
exprimé en ratio fonds propres sur 

2.	 Accord sur la nature des fonds propres qui peuvent 
être pris en compte pour le calcul des ratios du 
Comité de Bâle.

risques pondérés, est à 2 %. Ce qui 
conduit à deux questions : quel capi-
tal et quelles réserves intégrer, bruts 
ou nets de déductions, et dans quelle 
proportion de déductions ? Ensuite, 
un pourcentage de 2 % pour ce ratio 
pour le cœur est-il suffisant ? Faut-il 
l’accroître ?

Si on purifie la composition des 
fonds propres et que l’on en augmente 
le niveau, il y aura des conséquences 
très sensibles dans un certain nom-
bre de systèmes bancaires. Le débat 
qui va se poser à tous les établisse-
ments dans le monde est de savoir 
quels instruments émettre pour faire 
face au renforcement des exigences 
face à la montée des risques.

Vous avez piloté les travaux menés au ■■

sein de la Commission bancaire sur la 
réforme du ratio de liquidité et vous diri-
gez le groupe de travail du CEBS investi 
sur cette question au niveau européen. 
Quelles sont aujourd’hui les avancées 
réalisées dans ce domaine ?

Les superviseurs n’ont pas attendu 
le début de la crise pour travailler 
sur ce risque – même si elle a été un 
puissant incitatif – puisque le CEBS 
a commencé ses travaux dès décem-
bre  2006. Première constatation : 
il n’existe pas de réglementation 
harmonisée de la liquidité dans le 
monde, ni en Europe. Et notre pre-
mière démarche a été de dire qu’avant 
de se lancer dans une nouvelle régle-
mentation, il fallait renforcer le mana-
gement du risque de liquidité. Cela a 
abouti en septembre  2008 au rap-
port du Comité de Bâle et à celui du 
CEBS sur “La gestion du risque de 
liquidité dans les établissements de 
crédit”. Avec la crise, le G20 nous a 
demandé d’aller plus loin. C’est pour 
cela que le Comité de Bâle travaille en 
ce moment à l’élaboration d’un ratio 
international de liquidité.

Pour autant, il existe déjà des régle-
mentations nationales. En France, 
c’est d’ailleurs la plus ancienne édic-
tée pour les banques, datant des 
années 1940 ! Après maintes réfor-
mes, le ratio actuel date de 1988. 
Fin 2006, parallèlement aux travaux 
engagés sur le plan international, la 
Commission bancaire a décidé de le 
réformer complètement, en concer-
tation avec la profession. Nous avons 
proposé une méthode originale sous 

Les établissements de crédit doivent se 
préparer à un véritable changement de 
réglementation, qui impose de revisiter leur 
politique de liquidité.
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forme d’une option : soit les établis-
sements de crédit choisissent une 
méthode dite avancée, qui repose sur 
un faisceau d’instruments dont des 
modèles ou des stress tests ; soit ils 
restent soumis à un ratio standard, 
qui est le régime par défaut.

Celui-ci consiste, dans le même 
esprit que celui de 1988, à mesurer 
à trente jours la capacité d’un éta-
blissement de crédit à faire face à ses 
exigibilités, en évaluant ses liquidités 
disponibles à cet horizon. Il est com-
plété par une demande de prévision 
de trésorerie et une connaissance 
par les établissements de crédit de 
leurs réserves de liquidité et de leur 
coût. Au final, cette méthode stan-
dard se fonde sur un ratio et trois 
indicateurs : la prévision à 7 jours, le 
coût de la liquidité et le stock d’ac-
tifs liquides.

La méthode avancée consiste à don-
ner le même type de renseignements, 
mais de façon plus détaillée, c’est-à-
dire avec des indicateurs prévision-
nels de liquidité à 1 jour, 7 jours, à 
1 mois… avec une connaissance pré-
cise du coût de la liquidité. Elle est 
particulièrement adaptée à la situa-
tion d’établissements dont l’activité 
est internationale car elle est fondée 
sur une base consolidée et appré-
hende les transferts de liquidité entre 
différentes entités d’un groupe. Elle 
comporte obligatoirement une carto-
graphie des risques de liquidité, éta-
blie entité par entité. L’établissement 
devra expliquer comment se gère le 
risque de liquidité à chaque niveau. 
Nous nous attendons à ce que les 
grands groupes fassent le choix de 
cette méthode.

Quelle sera la marche à suivre pour ■■

choisir cette méthode avancée de ges-
tion du risque de liquidité ?

Le règlement modifiant le ratio de 
liquidité a été adopté par arrêté du 
ministre en mai 2009. La Commission 
bancaire va élaborer cet automne un 
guide méthodologique qui spécifie les 
informations qu’elle souhaite retrou-
ver au travers des méthodes avancées 
qui lui seront soumises.

Les établissements pourront alors 
déposer un dossier de candidature à la 
Commission bancaire qui diligentera 
une enquête sur place pour entériner 
les processus mis en œuvre. Si elle est 
concluante, la méthode avancée sera 
autorisée, sinon l’établissement devra 
appliquer la méthode standard.

La réforme entrera en vigueur le 
30 juin 2010. Nous avons souhaité 
avoir un délai de mise en œuvre rai-
sonnable car les établissements de 
crédit doivent se préparer à un véri-
table changement de réglementation, 
qui impose de revisiter leur politique 
de liquidité.

Outre l’option ouverte d’une méthode ■■

avancée, quels sont les autres chan-
gements importants par rapport à la 
précédente réglementation ?

Dans le ratio actuel, nous mettons 
les fonds propres des banques au 
sein des disponibilités. Pourquoi ? 
Un établissement qui a beaucoup 
de fonds propres a une réputation et 
un ratio de solvabilité. Ce lui permet 
d’accéder aux ressources de marché. 
Cependant, s’il faut sortir immédia-
tement de la liquidité, les fonds pro-
pres ne servent pas à grand-chose car 
ils sont potentiellement investis dans 

des opérations de banque dont seule 
une fraction est liquide. Ils peuvent 
être ainsi investis dans des crédits à 
l’habitat sur 17 ans, donc la liquidité 
se limite à un remboursement men-
suel et un solde étalé sur 17 ans. Nous 
avons donc décidé de ne plus prendre 
en compte les fonds propres dans le 
ratio de liquidité. Les établissements 
vont donc devoir, non pas modifier 
leur politique de crédits, mais réflé-
chir à la composition des ressources 
potentielles de liquidité : plus d’actifs 
liquides, davantage d’accords de refi-
nancement, des ressources dans le 
pool 3G de la Banque de France… Il 
leur faudra aussi revoir leur politique 
de transformation, entre emprunts, 
dépôts et prêts.

Cette réforme à l’échelon national ■■

est-elle coordonnée avec les travaux 
internationaux ?

Elle a été menée en totale cohé-
rence avec les travaux internationaux. 
Leur approche est assez similaire à la 
position française, fondée sur la base 
d’un ratio à 30 jours. La différence 
de la France est d’avoir proposé une 
méthode avancée ; peu de pays ont 
ouvert cette possibilité. Seule l’Alle-
magne propose cette option depuis 
début 2007. Des réflexions sont certes 
en cours sur le risque de liquidité en 
Grande-Bretagne, mais dans une tout 
autre optique. La crise a cristallisé les 
débats sur la liquidité avec l’idée de 
ne pas laisser aux établissements le 
soin de gérer ce risque et de ce fait de 
procéder à l’élaboration d’une régle-
mentation très quantitative. n

Propos recueillis par E. C.




